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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  55 Référence: Programme PE105 appelé ‘Chauffe-eau efficace -
Résidentiel (E & NC), page 17, lignes 35 à 36

‘Le niveau d’économie d’énergie est à surveiller pour vérifier si les augmentations de paliers
tarifaires n’affectent pas trop les économies monétaires des participants.’

55.1 - Veuillez expliquer le sens précis que la SCGM accorde à cet énoncé.

Réponse  55

55.1   La grille tarifaire de la SCGM étant dégressive, les économies monétaires sont légèrement
moins importantes que les économies de volume en termes relatifs.


